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Une lettre ouverte dénonce le retrait des fleurs séchées de l'expérimentation du cannabis 
médical en France

Pessac, le 29 février 2024 - Madame Valérie Védère, bénéficiaire du cannabis médical, adresse une
lettre ouverte à Madame la Ministre de la Santé, Monsieur le Ministre de l'Intérieur et Madame la 
Directrice de l'ANSM, exprimant son profond désarroi et son opposition ferme à la récente 
décision de retirer les fleurs de cannabis de la liste des médicaments disponibles dans le cadre de 
l'expérimentation du cannabis médical en France.

Cette décision, prise malgré le cadre légal de l'expérimentation défini dans l'arrêté du 3 mars 2021, 
privera injustement des centaines de patients d'un traitement essentiel à leur bien-être et à leur 
qualité de vie. Madame Védère souligne l'importance thérapeutique des formes inhalées de 
cannabis médical, en particulier des fleurs séchées, qui offrent un soulagement rapide et crucial 
pour les patients souffrant de douleurs chroniques, de crises paroxystiques et de troubles 
neuropathiques.

Face à cette situation, Madame Védère et d'autres patients du cannabis médical lancent un appel à 
l'action collective pour défendre leurs droits et faire entendre leur voix. Ils exigent que le 
gouvernement français reconsidère sa décision de retirer les fleurs séchées de la liste des 
médicaments disponibles dans le cadre de l'expérimentation du cannabis médical. De plus, ils 
demandent des explications claires sur les raisons de cette décision, ainsi que des mesures 
concrètes pour garantir l'accès continu des patients à ce traitement vital.

Madame Védère exprime son soutien total à la sénatrice Anne Souyris pour sa question écrite sur 
l'expérimentation du cannabis médical et partage sa détermination à faire reconnaître les besoins 
des patients du cannabis médical en France.
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